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Le mécénat culturel
Atelier n°9
Christelle CARRIER, déléguée culturelle, CHU de Strasbourg
Michèle MOUTASHAR, directrice du musée Réattu à la ville d’Arles

Patrick MINARD, directeur général de l’Orchestre Philarmonique de Strasbourg

François MARECHAL, directeur général de la Fondation Royaumont

Nicolas BRAEMER, rédacteur en chef délégué, Lettre du cadre territorial
I. Le mécénat culturel dans la Fonction Publique Hospitalière (Christelle CARRIER)

Une convention interministérielle de 1999, signée par les ministères de la Culture et de la Santé, favorise les actions culturelles dans les milieux de la santé. Cette politique s’inscrit dans le cadre de l’ouverture de l’hôpital et de la reconnaissance croissante du patient comme un individu conservant l’intégralité de ces droits. Dans cette perspective, le poste de délégué culturel, dont la convention permet la création, sert d’interface entre le milieu hospitalier et le milieu culturel. Le CHU de Strasbourg fut l’un des premiers établissements à créer ce poste. Le CHU a également créé un cercle de partenaires privés, afin de compléter le financement public par un mécénat privé. Enfin, la convention de 1999 permet aux établissements de lancer des appels à projets d’ordre culturel et qui donnent droit à des subventions publiques.

Profitant de ces nouveaux moyens, le CHU a inauguré cette année la première commande publique dans un centre de soins, en l’occurrence le pôle de chirurgie obstétrique de l’Hôpital de Hautepierre. Cette commande aura consisté en la restructuration artistique et architecturale d’une salle à manger, d’une pièce dédiée à l’allaitement et d’une pièce consacrée au bain des nouveaux nés. La réalisation de ce projet a notamment été permise par la participation de l’ensemble du service, qui a contribué à la rédaction d’un cahier des charges et à l’organisation d’un concours, que deux artistes ont remporté.
Par ailleurs, le financement du projet exigeait d’attirer des financeurs privés en supplément des partenaires publics. Le CHU a notamment dû obtenir l’autorisation juridique de profiter de la loi sur le mécénat, afin de pouvoir réaliser une commande publique et de recevoir directement des fonds. Grâce à cette autorisation, le service culturel a sollicité cinq fournisseurs habituels du service d’obstétrique. Cependant, ces entreprises ne possédaient aucune expérience de mécénat. Il a donc fallu leur présenter la loi sur le mécénat et l’intérêt pour leur image de participer au projet, dont la qualité artistique, en outre, a été soulignée. Les contreparties fiscales ont également été évoquées. Elles ont toutefois moins contribué à convaincre les entreprises de s’engager dans le projet que son impact en termes d’image.

Au total, le CHU a financé plus de 50 % du projet, et les mécènes plus de 25 %. Le CHU tient désormais à fidéliser durablement ces mécènes. Une stratégie devra donc être élaborée, grâce aux projets que le CHU réalisera à l’avenir.

II. La collaboration des musées et des mécènes privés (Michèle MOUTASHAR)

Le musée Réattu d’Arles, malgré sa petite taille, possède des collections singulières, voire pionnières, notamment dans le domaine de la photographie. Il souffre cependant d’un sous-effectif chronique et du très mauvais état de ses bâtiments. Il s’est donc avéré nécessaire d’élaborer un projet de restauration et d’extension important, dont le budget s’élevait à 30 millions d’euros, qui a exigé de recourir au mécénat.
Une volonté de coopération a mené ce projet dès son origine. Les mécènes ne devaient pas être de simples financeurs : il fallait qu’ils participent pleinement au projet. Dans cette perspective, la société civile et les entreprises privées ont été favorisées par rapport aux partenaires publics, dont l’archaïsme et la lenteur constituent des défauts déplorables. En revanche, convaincre préalablement des acteurs privés, tel le président de la Chambre de Commerce, permet de persuader plus efficacement les acteurs publics de fournir des fonds nécessaires.

Un club d’entreprises arlésiennes a notamment été créé. Concrètement, des petits déjeuners ont réuni des chefs d’entreprises, et ont permis d’instaurer immédiatement des contacts très personnels. En outre, grâce à ces petits déjeuners, les quelques entreprises initialement réunies ont convaincu d’autres entrepreneurs de se joindre au club.
Il faut souligner que les entreprises sont moins motivées par les avantages fiscaux du mécénat que par des raisons d’ordre plus affectif, comme leur attachement citoyen à Arles et le prestige lié à un investissement dans le domaine de l’art. Le musée tient donc à ce que les entreprises puissent se considérer comme copropriétaires des collections. L’esprit de cette politique permet en outre une fidélisation des entreprises. Par exemple, l’ensemble des salariés d’une PME du bâtiment a visité le musée, et cette PME fait actuellement partie du mécénat de compétences. L’appropriation des lieux permet également une valorisation de l’entreprise.

Cette expérience démontre dans l’ensemble que la recherche de mécènes s’effectue avec une efficacité optimale lorsqu’elle est menée avec la conscience que les mondes culturels et économiques partagent souvent des valeurs communes. Précisément, les responsables culturels gagnent à solliciter les sentiments des entrepreneurs, l’attachement à la ville, et le ressort d’appropriation. De futures opérations de recherche de mécénat viseront par exemple la diaspora arlésienne, qui demeure attachée à sa ville d’origine.

Concrètement, les mécènes ne sont pas seulement des bailleurs de fonds, mais également des passeurs, des publics, et des individus heureux de participer à un projet d’ordre culturel qui concourt au développement de la ville. Par exemple, à l’occasion de l’exposition Christian Lacroix du musée Réattu, un tiers du budget s’élevant à 750 000 euros provenait d’un unique mécène, sous la forme d’un mécénat de compétences.

Il faut cependant regretter l’inadaptation au domaine culturel des structures municipales. En particulier, elles valorisent insuffisamment le mécénat de compétences. Par ailleurs, les entreprises souhaitent rarement verser des fonds aux institutions publiques.
III. La contribution des clubs d’entreprises au fonctionnement des grands orchestres (Patrick MINARD)

Les orchestres constitués en régie municipale souffrent particulièrement de la lourdeur des structures publiques, contrairement aux orchestres constitués en associations. Ainsi, l’orchestre de Strasbourg n’a reçu que très récemment l’autorisation de développer du mécénat.
Une politique de mécénat a été alors engagée. Elle distinguait cependant les divers types de mécénats, en fonction notamment des motivations des mécènes. Il apparaît en particulier que les avantages fiscaux liés au mécénat ne constituent pas la motivation principale des entreprises, car elles possèdent des outils de communication plus efficaces que le mécénat. En outre, les succursales locales des entreprises nationales ne bénéficient pas personnellement de ces avantages fiscaux. Il faut également souligner que les PME représentent 53 % des mécènes en France.

Les raisons de s’engager dans des actions de mécénat sont donc différentes. Le sentiment d’appartenance à un groupe et les engagements autour de valeurs communes s’avèrent notamment essentielles. Des structures associatives telles que l’association des amis de l’orchestre de Strasbourg possèdent par exemple un rôle important. Pour ces raisons, le mécénat des particuliers est très développé. Il représente en France 3 milliards d’euros. Pour les particuliers, en outre, les avantages fiscaux constituent un élément de réassurance, à défaut d’inciter directement au mécénat. En effet, pour 3 euros versés dans le cadre du mécénat, 2 euros sont reversés au donateur par le Trésor Public. Les structures culturelles ont donc intérêt à recruter des mécènes dans un cercle très proche, qu’elles peuvent sensibiliser par une logique d’appartenance plutôt que par une logique de service.

En outre, les donateurs doivent être fidélisés par l’organisation d’événements et par le principe de gouvernance partagée des associations d’amis. La présence de mécènes au conseil d’administration de ces structures s’avère notamment efficace. Par exemple, le club des amis du Châtelet a construit une relation serrée avec chacun de ses membres, à qui un investissement minimal significatif est demandé.

Par ailleurs, l’association toulousaine Aïda, liée à l’Orchestre de Toulouse dirigé par Michel Plasson, a fortement favorisé le mécénat d’entreprises, et elle est ainsi parvenue à développer l’Orchestre. Précisément, Aïda se fonde sur l’association des secteurs public et privé. Elle organise notamment de nombreuses rencontres entre les artistes et les entrepreneurs, car le sentiment d’appropriation et d’appartenance constitue un facteur essentiel de développement du mécénat. Dans cette perspective, les entrepreneurs sont réunis autour de valeurs d’excellence, de patrimoine et de partage. En outre, des événements sont organisés, tels que des soirées, des tournées et des chorales d’entreprises.
L’efficacité des politiques de mécénat exige cependant le respect de certaines exigences. Les associations de particuliers doivent être distinguées des clubs d’entreprises. En outre, le nombre de membres de ces clubs doit être limité.

Les échanges d’expériences entre les orchestres leur permettent par ailleurs de préciser leurs besoins communs et leurs difficultés afin de définir des solutions efficaces. Apparaissent notamment la volonté de se doter d’une véritable fonction de fond raising, la difficulté à mobiliser les directions musicales, l’intérêt de développer des clubs d’entreprises organisés de manière souple, l’utilité de s’inscrire dans des réseaux d’entrepreneurs, et la possibilité de développer la réflexion des partenaires en les incluant dans des groupes thématiques. Par exemple, les fond raisings du London Symphony Orchestra représentent 29 % de son budget et 100 % du financement de ses programmes éducatifs.
IV. La recherche de mécénat en faveur de la Fondation Royaumont (François MARECHAL)

La Fondation de Royaumont, créée en 1964, se situe dans une abbaye cistercienne du XIIIème siècle où une activité au service des artistes s’est développée dès les années 1930. La danse contemporaine et la musique, du Moyen Age jusqu’aux musiques actuelles, sont particulièrement concernées. Concrètement, les artistes séjournent à la fondation afin d’échanger des savoir-faire, d’inventer des formes nouvelles et de disposer de temps pour leurs créations.
Le fonctionnement de la Fondation exige cependant le recours au mécénat. En effet, si un portefeuille de valeurs mobilières devait initialement assurer le financement des activités, il ne représente plus actuellement qu’1 % des revenus de la Fondation. Celle-ci, qui bénéficie naturellement d’aides publiques, développe donc depuis 1989 une recherche de mécénat. Le mécénat d’entreprises est notamment favorisé. En particulier, de nombreuses très grandes entreprises anciennement publiques sont devenues mécènes de la Fondation à la suite de leur privatisation, afin d’acquérir une légitimité culturelle.
En outre, le mécénat d’entreprises s’est développé grâce à la loi sur le mécénat du 1er août 2003. Cette loi n’a guère incité d’entreprises à s’engager dans le mécénat. En revanche, elle a permis une augmentation significative du montant des donations. En effet, les deux tiers des sommes versées au titre du mécénat sont reversées aux donateurs par le Trésor Public. Certains donateurs ont donc multiplié leurs dons par trois sans souffrir de coûts supplémentaires.
L’efficacité de la politique de la Fondation en matière de mécénat tient également à la création d’un poste de chargé de mécénat. Il faut signaler à ce sujet que certains masters de management culturel abordent la question de la recherche de mécènes. Grâce au salarié chargé du mécénat, les montants reçus par la Fondation ont augmenté rapidement, et la fidélisation des mécènes est mieux assurée. Ainsi, en deux années, la part du mécénat dans le budget total de la Fondation, qui s’élève à 8 millions d’euros, a progressé de 7 % à 12 %. La stratégie de la Fondation en matière de mécénat s’avère donc efficace. Elle tient en outre à la capacité de ses responsables à comprendre les attentes des mécènes.

Dans l’ensemble, la diversité des mécènes de la Fondation doit être soulignée. De grands mécènes subventionnent les activités centrales de la Fondation. D’autres mécènes s’investissent exclusivement dans des projets spécifiques, tels que le site de formation de jeunes chorégraphes. En outre, un club d’entreprises mécènes réunit principalement des PME situées sur le territoire de Royaumont. Leurs cotisations minimales sont maintenues à un niveau élevé, afin de maîtriser leurs relations avec la Fondation. Un mécénat d’investissements se développe également.
Enfin, le désengagement actuel de l’Etat implique un recours accru au mécénat. Par exemple, le ministère de la Culture a récemment refusé de donner à la Fondation les moyens financiers nécessaires pour racheter la dernière grande bibliothèque musicale de France, que la Fondation souhaitait acquérir. La Fondation s’est alors adressée à de grands mécènes, qui ont fourni les 3 millions d’euros nécessaires. Le rôle culturel des mécènes s’avère donc central, y compris par rapport aux pouvoirs publics, puisque la région Ile-de-France et le département du Val d’Oise, à la suite de l’initiative des mécènes, ont finalement cofinancé les investissements relatifs à l’acquisition de la bibliothèque.

Cet exemple illustre fortement le caractère regrettable du désengagement actuel de l’Etat. En effet, les structures culturelles sont de facto incitées à développer le mécénat : celui-ci risque donc de devenir un substitut de l’aide publique. En outre, il s’avère actuellement que l’assistance aux projets culturels réalisée par le Ministère de la Culture tend à servir principalement à la recherche de mécènes pour les établissements publics du Ministère lui-même, plutôt que de servir les structures culturelles indépendantes, dont les besoins sont pourtant supérieurs. Ce phénomène d’une grande gravité menace certainement l’ensemble de la vie culturelle en France.
V. Débat

La loi de 2003 sur le mécénat comporte le risque d’une dérive perverse, en raison du reversement par l’Etat des deux tiers des sommes versées par les mécènes : les mécènes privés risquent de devenir des donneurs d’ordres aux pouvoirs publics. En outre, l’importance croissante des mécènes amène certains d’entre eux à critiquer la programmation des lieux culturels. Or l’indépendance des programmations doit demeurer totale.
Il importe donc de définir des démarches assurant la pérennité de la diversité culturelle. Une solution consiste notamment à élaborer un projet précis avant de rechercher le financement de mécènes, afin d’éviter de développer l’influence du marché sur les innovations culturelles. Dans cette perspective, des démarches de sensibilisation des mécènes potentiels à la qualité des projets s’avèrent indispensables. Enfin, dans le cadre de clubs d’entreprises, il est possible d’associer les partenaires privés à certaines décisions sans réduire la liberté de programmation et l’innovation artistique.

En outre, l’exemple de la bibliothèque acquise par la Fondation Royaumont démontre que le mécénat peut initier une prise de conscience des pouvoirs publics. En particulier, l’engagement de mécènes privés peut sensibiliser les élus aux besoins du monde culturel.
Cependant, la fidélisation des mécènes exige des moyens spécifiques. Des initiatives sont prises en ce sens : des mécènes sont invités à visiter des lieux culturels variés ; ils sont également sensibilisés aux différences entre le mécénat et le sponsoring. En outre, des relations personnalisées sont indispensables. L’Orchestre Philarmonique de Strasbourg, par exemple, reçoit ses partenaires en leur présentant chaque concert sous un angle pédagogique. Dans l’ensemble, en effet, la fidélisation des mécènes constitue un enjeu majeur pour le monde culturel, comme la poursuite des collaborations avec les collectivités.
Par ailleurs, le désengagement actuel de l’Etat s’avère problématique, et pose la question de l’apparition de nouveaux territoires culturels, locaux ou européens plutôt que nationaux. D’une part, les échanges entre les pays européens augmentent, et des mécènes étrangers aident certaines structures françaises. D’autre part, le poids croissant des collectivités et les réseaux locaux favorisent le développement culturel des territoires.

En outre, certaines entreprises tentent de s’appuyer sur le mécénat pour s’implanter dans un territoire. A ce titre également, le retrait de l’Etat peut être problématique. S’il reste présent dans le monde culturel, notamment par la signature de conventions d’objectifs, il devrait se réinvestir dans le monde culturel, qui ne peut se passer d’intervention publique.
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